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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« Pendant la période d’interdiction de sortie du territoire, les droits sociaux sont supprimés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’y a aucune raison que la solidarité nationale s’applique à des individus qui projettent de 
participer à des actions terroristes ou de guerre. Il a été de plus constaté dans de nombreux cas que 
les prestations sociales pouvaient être utilisées dans la préparation du voyage ou dans la préparation 
d’activités terroristes mêmes.


